
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
107-07-2014 
Ordre du jour 
 
 
108-07-2014 
Procès-verbal 
2014-06-03 

 
Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 8 juillet 2014 à 20 h à laquelle étaient présents les 
conseillères Mmes Christine Gaudet et Nicole Champagne et les conseillers, 
MM. Martial Roy et Jean-Frédéric Morin sous la présidence de M. Donald 
Lamontagne, maire suppléant. 

Le conseiller M. Sylvain Chateauneuf et le maire M. Bertrand Fortier étaient 
absents.  

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 3 juin 2014 
6. Adoption des dépenses du mois 
7. Dépôt des activités financières de juin 2014 
8. Voirie – Dépenses de juillet 2014 

- Fauchage des chemins 
- Débroussaillage 

9. Contrat de pelouse additionnel : rue Principale et 525 route de 
l’Église 

10. MTQ : résolution signataire du contrat 
11. CIB : banque d’heures de formation 
12. Période de questions 
13. Rapport de la MRC 
14. Entente de la mutuelle avec la CSST 
15. Demande CPTAQ : Ferme Pamaisa senc 
16. Approbation de la révision budgétaire 2014 de l’OMH  
17. Projet Borne électrique 
18. Projet Téléphonie IP 
19. Déménagement du bureau municipal 

a) Autorisation de changement d’adresse pour la poste 
b) Entretien des lieux 

20. Résolution changement de place réunions du conseil 
21. Bilan du service de garde 2013-2014 
22. Entente salariale avec la directrice générale 
23. Correspondance 

- RockFest : demande pour partager services de l’étudiant 
- MRC : Demande lettre d’appui pour Saint-Ferdinand 
- Marthe Goulet : Demande paiement de sa haie de cèdres 
- ORAPÉ : Demande de lettre d’appui 
- Recyclage Ramtech : Demande de certificat de conformité 
- Association du Lac aux sources : demande d’aide financière 

24. Varia 
- Suivi sur l’eau 
- Débarcadère : Quai, poubelle, blocs de ciment 
- Budget de fleurs 

25. Période questions 
26. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 3 juin 2014 est adopté sur 
proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
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 ADOPTÉ 
 
 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 130 100,55 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose les activités financières de juin 2014. 
 
 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’engager M. Paul Fortier au montant de 3500 $ pour le fauchage des chemins 
de la municipalité. 
 ADOPTÉ  
 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De mandater la directrice générale pour faire les démarches pour l’embauche 
de M. Michel Raymond de EMR pour un contrat de 40 h de débroussaillage. 
 ADOPTÉ  
 
CONSIDÉRANT que le terrain de la rue Principale et celui du 525 route de 
l’Église devront être tondus; 
 
CONSIDÉRANT que M. Richard Dargy a déjà le contrat pour les autres terrains 
de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que la proposition du conseil du mois de juin n’a pas été 
approuvée par M. Dargy; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De payer ce contrat additionnel de pelouse au coût de 25 $/h. Les contours au 
fouet seront exécutés par l’employé étudiant. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le contrat du Ministère des Transports pour le 
déneigement de la route de l’Église au montant de 19 950 $ demande un 
signataire autorisé; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De mandater M. Bertrand Fortier pour la signature du contrat avec le Ministère 
des Transports pour le déneigement. 
 ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT que la banque d’heures de la directrice générale avec CIB tire 
à sa fin; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice générale demande à renouveler sa banque 
d’heures; 
 
CONSIDÉRANT que seulement les heures prises seront facturées; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De permettre une banque de 10 heures de formation pour la directrice 
générale. 
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 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que les conseillères Mmes Nicole Champagne et Christine 
Gaudet ont fait une lecture complète des documents présentés par la mutuelle 
de prévention; 
 
CONSIDÉRANT qu’elles s’en déclarent satisfaites; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’accepter la proposition de la mutuelle de prévention pour la signature d’une 
entente avec la Cde la santé et de la sécurité du travail relative au 
regroupement d’employeurs aux fins de l’assujettissement à des taux 
personnalisés et au calcul de ces taux pour l’année 2014 pour l’acceptation 
telle que rédigée, et que la Fédération québécoise des municipalités soit 
autorisée à signer cette entente ainsi que tout renouvellement subséquent de 
cette entente, et ce, tant que la présente autorisation n’a pas été dûment 
révoquée par une nouvelle résolution des administrateurs de la municipalité. 
 ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance de la demande de Ferme Pamaisa s.e.n.c., laquelle consiste au 
désir d’aliéner des parcelles de terrain d’une superficie approximative de 87,2 
hectares afin de les vendre à différents producteurs agricoles. 
 
CONSIDÉRANT que la demande se situe sur une partie des lots 318-P, 318-A, 
318,-A-P, 318-B, 318-C, 320, 77, 76, 74-P. de cadastre du Canton d’Inverness 
et du Canton de Somerset. 
 
CONSIDÉRANT qu’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste doit donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée 
par Ferme Pamaisa s.e.n.c.. 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la 
municipalité à la commission doit être motivé en tenant compte des critères 
visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et 
doit inclure une indication quant à la conformité de la demande d’autorisation. 
 
CONSIDÉRANT que le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants faisant 
l’objet de la demande se caractérise par des sols majoritairement de classe 7 
avec des limitations de pierrosité (P) et de topographie (T), selon la carte et la 
classification des sols selon leurs aptitudes à la production agricole de 
l’Inventaire des Terres du Canada (ARDA). 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a aucun impact négatif sur les possibilités d’utilisation 
du lot à des fins d’agriculture car les utilisations ne changeront pas et que la 
demande ne vise qu’à favoriser le développement de l’agriculture du secteur 
par sa mise en valeur. 
 
CONSIDÉRANT qu’il y aura aucune conséquence négative sur les activités 
agricoles déjà existantes et futures car la demande ne changera pas l’usage 
agricole actuel et ne modifiera pas les possibilités d’utilisation agricole des lots 
voisins. 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de contraintes et d’effets résultant des lois et 
règlement en matière environnementale et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale et ce, en raison de la nature de la 
demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison de la demande, il n’y a pas d’autres 
emplacements disponibles de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l’agriculture. 
 
CONSIDÉRANT que l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
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agricole ne sera pas affecté car les exploitations agricoles seront consolidées 
(acériculture, culture et pâturage), ne causant pas d’incompatibilité avec le 
milieu environnant. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’aliénation d’une partie de l’exploitation n’a 
pas d’effet sur la préservation, pour l’agriculture, des ressources d’eau et de sol 
sur le territoire de la municipalité locale et de la région. 
 
CONSIDÉRANT que qu’il n’y a pas d’impact négatif majeur sur la constitution 
des propriétés foncières dont la superficie sera normalement suffisante pour y 
pratiquer l’agriculture. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation est conforme aux règlements 
municipaux et qu’elle ne contrevient à aucun de ceux-ci. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’appuyer la demande de la Ferme Pamaisa et de recommander à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec d’y faire droit. 
 
 ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT que la révision budgétaire 2014 de l’Office municipal 
d’habitation a été déposée; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’approuver la révision budgétaire 2014 de l’Office municipal d’habitation de 
Saint-Pierre-Baptiste. 
 ADOPTÉ 
 

 
Le projet de borne électrique est refusé par la municipalité. 
 
CONSIDÉRANT que la MRC et la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste désirent 
diminuer leurs coûts en matière de services de téléphonie; 

CONSIDÉRANT que la MRC dispose d’un réseau de fibres optiques permettant 
le déploiement d’un système de téléphonie IP; 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal de  Saint-Pierre-Baptiste souhaite 
optimiser l'utilisation du réseau de communication haute vitesse par fibre 
optique qui relie les municipalités et la MRC; 

CONSIDÉRANT que la MRC et les municipalités qui y seraient liées profiteront 
d’économies d’échelle et que les différentes municipalités pourrons 
communiquer entre entres elles via des appels internes; 

En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que le conseil municipal de Saint-Pierre-Baptiste accepte de participer au 
projet d’implantation de la téléphonie IP hébergée.  
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le bureau municipal déménagera au 525 route de l’Église 
le 17 juillet 2014; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faudra y faire suite la poste; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
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Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De mandater Mme Ginette Jasmin, directrice générale, pour faire le 
changement d’adresse auprès de Poste Canada. 

 
  
CONSIDÉRANT que Mme Hélène Roy faisait l’entretien des bureaux de la 
municipalité situés dans l’école ; 
 
CONSIDÉRANT qu’elle n’a plus le contrat avec l’école depuis le 30 juin; 
 
CONSIDÉRANT que les nouveaux bureaux devront être entretenus et que 
Mme Roy est intéressée à continuer avec la municipalité; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’engager Mme Hélène Roy pour l’entretien du nouveau bureau municipal sur 
une base de 5 h/sem. au salaire demandé. 
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que présentement il n’y a pas de salle de conseil au 525 route 
de l’Église; 
 
CONSIDÉRANT que temporairement les réunions devront se tenir ailleurs en 
attendant que les travaux de réfection pour une salle de conseil soient 
terminés; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De tenir temporairement les réunions du conseil municipal au Centre 
multifonctionnel Promutuel situé au 549 route de l’Église. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le Service de garde n’a fait qu’un déficit de 312,11 $ cette 
année; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité donne son support au Service de garde; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De rembourser au Service de garde le déficit de 312,11 $ 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que l’engagement de la directrice générale devait être suivi 
d’un contrat de travail; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
Pour faire suite à l’engagement de Ginette Jasmin comme directrice générale le 
12 mars 2014, les parties ont convenu ce qui suit : 

- Le salaire restera le même et sera indexé à chaque année comme déjà 
prévu; 

- La salariée aura droit à 6 % de vacances, c’est-à-dire 2 semaines en 
juillet et une semaine supplémentaire en août; 

- La salariée sera rémunérée pendant la fermeture du temps des fêtes 
pour les journées fermées et non fériées; 

- La salariée pourra travailler le vendredi si besoin pour son travail et/ou 
à la demande du maire pour des projets spéciaux et ce, tout en gardant 
le bureau fermé pour la population. 

   ADOPTÉ 
 
La directrice générale sera en vacances dans la semaine du 18 août 2014. 



RockFest - Partage de 
l’étudiant 
 
124-07-2014 
Appui Saint-Ferdinand 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Haie de cèdres de Mme 
Marthe Goulet 
 
125-07-2014 
Lettre d’appui ORAPÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
126-07-2014 
Recyclage Ramtech 
 
 
 
 
 
 
127-07-2014 
Levée de 
séance 
 
 
 
Association du Lac aux 
sources 
 
Site historique 

 
Demande refusée. L’étudiant pourra travailler pour le RockFest quand il ne 
travaille pas à la municipalité et ce sera aux frais du RockFest. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité demande un appui pour contrer la 
fermeture du CHSLD Sacré-Coeur; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de l’Érable appuie aussi cette démarche; 
 
CONSIDÉRANT que la population de la MRC de l’Érable se mobilise pour le 
maintien des services de santé sur le territoire; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’envoyer une lettre d’appui pour le maintien du bâtiment Sacré-Cœur au 
Comité de développement économique de Saint-Ferdinand et au Groupe de 
ressources techniques Beauce-Appalaches. 
   ADOPTÉ 
Dossier à l’étude. 
 
 
CONSIDÉRANT que l’organisme ORAPÉ offre des services aux personnes 
démunies; 
  
CONSIDÉRANT que l’organisme demande l’appui de la municipalité pour 
augmenter ses services alimentaires; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De donner un appui à l’organisme ORAPÉ pour leur permettre de faire la 
promotion de leur service auprès des gens de notre municipalité. 
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que Recyclage Ramtech demande une augmentation du rejet 
de ses eaux usées dans le système d’égout de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que M. Jocelyn Michaud, ingénieur, affirme qu’il n’y a aucun 
problème à cet augmentation du rejet dans ne système d’égout de la 
municipalité;  
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accorder à Recyclage Ramtech l’augmentation du rejet dans l’égout 
municipal tel que stipulé par l’ingénieur M. Jocelyn Michaud.. 
   ADOPTÉ 
 
Demande de financement mis à l’étude. 
 
 
Mme Nicole Champagne demande une lettre d’appui du Comité consultatif 
d’urbanisme. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 20 h 45. 
   ADOPTÉ 

  
 
 
 

  _________________________  _______________________ 
  M. Donald Lamontagne   Mme Ginette Jasmin 



  Maire suppléant   Directrice générale et sec.-trés. 
 

 
Je, Donald Lamontagne, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 
(2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
  _________________________ 
  M. Donald Lamontagne  
  Maire suppléant 


